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DÉLIBÉRATION 
 

RENDU-COMPTE DES DÉCISIONS PRISES AU TITRE DES DÉLÉGATIONS 
D’ATTRIBUTIONS DU COMITÉ SYNDICAL AU PRÉSIDENT 

 
Convocation des délégués par Monsieur le Président le 14 janvier 2025. 
 
Le vingt-trois janvier deux mille vingt-cinq à quatorze heures trente, au sein des locaux de 
Seine et Yvelines Archéologie situés à Montigny-le-Bretonneux, le Comité syndical s’est 
réuni sous la présidence de Monsieur Grégoire DE LA RONCIÈRE. Le secrétariat de séance 
est assuré par Madame Stéphanie THIEYRE. 
 

 

Le nombre d’élus délégués présents ou représentés est de 6 sur un total de 6.  
 
Le quorum est donc atteint. 
 
Le total des voix est de 6. 
 
 Vote pour : 6 (Madame Jeanne BÉCART, Madame Laurence BOULARAN, Monsieur Grégoire 

DE LA RONCIÈRE, Monsieur Lorrain MERCKAERT, Madame Stéphanie THIEYRE) 
 

 Vote contre : 0 
 

 Abstention : 0 
 

Le Comité syndical adopte ce qui suit. 

Collectivité Délégués Présent(e) Absent(e) Excusé(e) Donne pouvoir à 

 
Département 
des Yvelines 

Madame Laurence 
BOULARAN 

X    

Monsieur Lorrain 
MERCKAERT 

X    

Madame Stéphanie THIEYRE X    

 
Département 
des Hauts-de-

Seine 

Madame Jeanne BÉCART X    

Monsieur Grégoire DE LA 
RONCIÈRE 

X    

Madame Nathalie PITROU   X 
Monsieur Grégoire DE LA 

RONCIÈRE 
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DÉLIBÉRATION 
 

RENDU-COMPTE DES DÉCISIONS PRISES AU TITRE DES DÉLÉGATIONS 
D’ATTRIBUTIONS DU COMITÉ SYNDICAL AU PRÉSIDENT 

 
 
 
LE COMITÉ SYNDICAL,  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L5721-4, L3131-2 et 
L3211-2, 
 
Vu la délibération n° SYA-2023-CS-03 du Comité syndical de Seine et Yvelines Archéologie, en 
date du 26 juin 2023, relative à la délégation d’attributions du Comité syndical au Président 
du syndicat mixte ouvert « Seine et Yvelines Archéologie », 
 
Vu la délibération n° SYA-2023-CS-16 du Comité syndical de Seine et Yvelines Archéologie, en 
date du 03 juillet 2023, relative aux critères de prise en charge des opérations d’archéologie 
préventive et des modalités de contractualisation avec les aménageurs, 
 
Vu les deux annexes à la présente délibération, 
 
Vu le rapport de Monsieur le Président, 
 
Considérant que le Président du Comité syndical doit rendre compte de toute décision prise 
au titre des délégations d’attributions concernant la préparation, la passation, l’exécution et 
le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que leurs avenants, 
 
Considérant que le Président du Comité syndical doit rendre compte de toute décision prise 
au titre des délégations d’attributions concernant la prise en charge, la préparation et la 
réalisation des opérations d’archéologie préventive, 
 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
 
 
ARTICLE 1 : Prend acte de la présentation des décisions relatives à la préparation, la passation, 
l’exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que leurs avenants pour 
la période du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2024 au titre de la délégation consentie au 
Président du Comité syndical, figurant dans le tableau en annexe 1 de la présente délibération.  
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ARTICLE 2 : Prend acte de la présentation des décisions relatives à la prise en charge, la 
préparation et la réalisation des opérations d’archéologie préventive pour la période du 
1er octobre 2023 au 31 décembre 2024 au titre de la délégation consentie au Président du 
Comité syndical, figurant dans le tableau en annexe 2 de la présente délibération. 
 
 

Le Président de  
Seine et Yvelines Archéologie 

 

Grégoire DE LA RONCIÈRE 
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